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LISTE DE VÉRIFICATION POUR UNE DEMANDE D’AUTORISATION
DE FORAGE EN MILIEU TERRESTRE EN VERTU D’UNE CESSION

Extrait de l’article 113 du Règlement sur les licences d’exploration, de production et de 
stockage d’hydrocarbures et autorisation de construction ou d’utilisation de pipeline (RLRQ, chapitre H‑4.2, r. 3) :
« Pour chaque puits qui se trouve sur le terrain faisant l’objet de la licence et qui n’est pas fermé définitivement, le cessionnaire doit aussi faire une demande d’autorisation de forage prévue au Règlement sur les activités d’exploration, de production et de stockage d’hydrocarbures en milieu terrestre ou au Règlement sur les activités d’exploration, de production et de stockage d’hydrocarbures en milieu hydrique, selon le cas. »
Le contenu d’une demande d’autorisation de forage doit respecter les modalités prévues aux articles 77 à 83 de la Loi sur les hydrocarbures (RLRQ, chapitre H‑4.2) ainsi qu’aux articles 120 et suivants du Règlement sur les activités d’exploration, de production et de stockage d’hydrocarbures en milieu terrestre (RLRQ, chapitre H-4.2, r. 2;ci-après : « Règlement »). Dans ces circonstances d’un puits déjà foré, certaines exigences énumérées dans le Règlement ne sont pas applicables. Le cessionnaire doit donc déposer une demande qui s’apparente davantage à une mise à jour de la demande initiale de permis de forage de puits ou d’autorisation de forage. Le Tableau 1 indique les éléments qui doivent être fournis par le cessionnaire dans sa demande d’autorisation de forage.
[bookmark: _Ref536794614]Tableau 1 : Éléments à inclure par le cessionnaire dans la demande d'autorisation de forage
	Article
	Informations accompagnant la demande[footnoteRef:1] [1: 	Compte tenu de la nature à posteriori d’une demande de forage en vertu d’une cession, le titulaire doit adapter la conjugaison des verbes au passé. Afin de ne pas dénaturer les dispositions inscrites dans le Règlement, elles ont été transcrites comme telles.] 

	Inclus

	Chapitre I : Dispositions générales

	4
	Tous les documents devant être transmis au ministre en vertu du présent règlement doivent aussi l’être en version électronique, en format PDF.
	☐

	4
	La version électronique des documents suivants doit aussi être transmise :

	4 (1°)
	pour les données brutes des diagraphies, en fichier ASCII ou dans un format équivalent;
	☐
	4 (2°)
	pour les données produites dans un logiciel de système d’information géographique (SIG), en fichier de forme.
	☐
	5
	Dans les documents exigés en vertu du présent règlement, les unités de mesure doivent être exprimées selon le système international d’unité (SI).
	☐
	Chapitre VII : Autorisation de forage 

	Section I : Conditions d’obtention de l’autorisation

	120
	Le titulaire d’une licence qui désire obtenir une autorisation de forage doit en faire la demande au ministre par écrit.
	☐
	121
	La demande doit contenir les éléments suivants :

	121 (1°)
	le nom et les coordonnées du titulaire ainsi que le numéro de la licence;
	☐
	121 (2°)
	le nom du puits projeté ou le nom du puits existant.
	☐
	122
	La demande doit être accompagnée :

	122 (2°)
	d’une carte topographique à l’échelle 1 : 20 000 illustrant notamment :
a) la projection en surface du profil du trou jusqu’à la localisation du fond du trou;
b) la localisation des trous de forage existants dans un
rayon de 5 km;
	☐
	122 (3°)
	du programme technique de forage prévu à l’article 123;
	☐
	122 (4°)
	du plan de fermeture définitive de puits ou de réservoir et de restauration de site ou, le cas échéant, de sa mise à jour, et de la garantie prévus aux articles 315 et 317;
	☐
	122 (5°)
	du paiement des droits de 4 426 $;
	☐
	122 (6°)
	de tout autre renseignement ou document jugé nécessaire par le ministre.
	☐
	123.
	Le programme technique de forage doit contenir les éléments suivants :

	123 (2°)
	le nom, la profession ainsi que la fonction des personnes ayant réalisé ou révisé le programme;
	☐
	123 (6°)
	la classification projetée du puits, déterminée selon l’annexe 1;
	☐
	123 (7°)
	la description chronologique des travaux qui seront effectués;
	☐
	123 (8°)
	le nom et les coordonnées des entreprises chargées de réaliser les travaux;
	☐
	123 (9°)
	une coupe latérale du puits indiquant les éléments techniques;
	☐
	123 (10°)
	une prévision géologique du puits comprenant notamment :
a)	une colonne stratigraphique indiquant l’épaisseur des dépôts meubles, les formations géologiques, les zones poreuses ou perméables, les failles et les autres structures majeures;
b)	l’identification des zones potentielles de venues de fluides ou de perte de circulation;
c)	la base anticipée de l’eau souterraine exploitable, si elle diffère de celle prévue à l’article 3;
d)	les objectifs anticipés primaires et secondaires d’hydrocarbures;
	☐
	123 (11°)
	le cas échéant, la liste des intervalles de carottage prévus;
	☐
	123 (12°)
	la liste des essais de pression et d’étanchéité, des essais aux tiges, des essais d’intégrité de la formation ainsi que de tous les autres essais prévus;
	☐
	123 (13°)
	la liste des diagraphies prévues;
	☐
	123 (14°)
	un programme de forage comprenant notamment :
a)	le type d’appareil de forage et les équipements qui seront utilisés ainsi que leurs spécifications;
d)	les diamètres du puits en fonction de la profondeur mesurée et de la profondeur verticale réelle sur une coupe latérale, jusqu’au fond du puits planifié;
e)	le cas échéant, une prévision graphique de la pression et de la température de formation jusqu’à la profondeur finale prévue;
f)	le cas échéant, un calcul du gradient de fracturation prévu;
g)	une prévision graphique de la déviation de la trajectoire du forage jusqu’à la profondeur finale prévue;
h)	la fréquence des mesures de déviation de la trajectoire en inclinaison et en azimut;
	☐
	123 (15°)
	un programme de cimentation des espaces annulaires de chacune des colonnes de tubage et comprenant notamment :
a)	les diamètres des colonnes de tubage en fonction de la profondeur mesurée et de la profondeur verticale réelle;
b)	la hauteur planifiée de la colonne de ciment dans l’espace annulaire;
c)	les méthodes de préparation et de mise en place du ciment;
e)	le type de ciment utilisé et ses additifs;
h)	la méthode de vérification de la circulation du ciment dans l’espace annulaire;
	☐
	123 (19°)
	tout autre renseignement ou document jugé nécessaire par le ministre.
	☐
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